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du bois sur les terres inoccupees et non concedees sur paiement de certains prix a la 
Couronne.

En recevant les comptes et les rapports a la fin de la premiere saison, l’honorable 
Conseil Executif exprima son opinion sur l’effet salutaire de mesures adoptees en 
termes trop flatteurs peut-etre pour votre correspondant. (Ces termes sont donnes, 
mais ils sont omis ici.)

L’Outaouais se trouvant sur les confines des deux provinces, leurs gouvernements 
respectifs jugerent a propos de ne nommer qu’un percepteur pour cette riviere. II 
arrive frequemment qu’un radeau est compose de bois provenant des terres de la Cou
ronne dans le Haut et le Bas-Canada a la fois, et, aussi, provenant de terres appar- 
tenant a des particuliers, de sorte qu’il serait impossible a. un officier qui n’est pas 
sur les lieux de fixer la quantite venant de chacune des provinces.

(Serie Q., vol. 315-2, page 350.)

L extrait suivant vient d’une lettre de lord Dalhousie, ecrite de Dalhousie Castle 
et portant la date du 26 juillet 1832 :

Mon cher monsieur, J eprouve un grand plaisir a declarer en toutes occasions, 
et tout particulierement quand vous faites valoir des reclamations aupres du gou- 
vernement, que plusieurs fois quand je faisais partie de l’administration des colonies 
britanniques en Amerique, j’ai eu grandement raison de reconnaitre les services 
rendus par M. Shirreff, votre pere. A cette epoque (1820) le commerce de bois 
devenait act if et prospere ; des reglements etaient necessaires et il fallait instituer un 
systeme. C est alors que M. Shirreff, un marchand eminent de Leith, vint dans les 
Canadas. (Serie Q., vol. 375-2, p. 359.)

Une partie de cette lettre est un temoignage personnel des merites de M. Shirreff, 
et n a aucun trait direct au commerce de bois ; elle a, par consequent, ete eliminee. 
Quelques lettres Sorites par lord Dalhousie sont sans doute des reponses a d’autres 
lettres de M. Shirreff, et qu evidemment on n’a pas juge necessaire de publier. Une 
grande partie de la correspondance se rapporte a des reclamations pour remunera
tions de services rendus, et les lettres ne comportant aucun interet geseral ne 
requierent aucun commentaire ; cependant, les remarques de M. Shirreff sur les 
retards et par consequent sur les depenses provoquees par les chutes des Chats et de la 
Chaudiere peuvent etre citees a titre de description de l’etat des affaires qui existait 
sur la riviere Outaouais en 1831, autant que le commerce de bois etait en jeu. Le 
ut des remarques etait 1 obtention d’ameliorations sur l’Outaouais de fagon a facili- 

ter le transport du bois.

mi,,r;CS, lnt®r®ts antagonistes en ce qui concerne le commerce de bois colonial font 
de |,a P U3 ,haut? lmPortance pour ce pays que 1’article soit expedie a Quebec

, C0IK 1 lons ,ei P us econ°miques possibles, les prix sur le marche anglais etant 
controles par ceux du bois provenant des contrees septentrionales de l’Europe. Mais 
pour permettre aux marchands de le fournir en quantites moderees, on doit leur 
donner des facilites de transport, particulierement sur l’Outaouais, d’oii est amende 
la plus grande partie du pm rouge.

La premiere obstruction serieuse que rencontre la masse generate du bois se trouve 
aux chutes des Chats ou les radeaux se brisent en passant et doivent etre reformes de 
nouveau c nns a aie appeh e le havre de Fitzroy. Ceci entraine un retard de trois 
semames au moms, et souvent plus, ce qui, aux plus bas ealculs, occasionne une 
depense de Id. par pied.

Le meme anet a lieu aux chutes de la Chaudiere et, partant, la meme depense.
Le bois etant ainsi retarde dans les parties superieures de l’Outaouais perd la sai

son la plus favorable pour la descente des rapides a Hawkesbury et a l’ile Jesus, l’eau


